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Préambule 

Lancée par le Président de la République, la consultation internationale Quartiers de demain 
constitue un lieu de réflexion, d’expérimentation, de création et de diffusion des projets dans 
les quartiers prioritaires de la politique de la ville, à la faveur de l’expérience de concepteurs 
internationaux. Elle vise la réalisation de dix projets démonstrateurs de la transition écologique 
et solidaire dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV). Elle a pour objectif 
de faire émerger, d’incuber et d’accélérer des projets à fortes ambitions en capacité d’entrainer 
un effet levier sur l’ensemble du quartier voire au-delà, en offrant une réponse à une attente 
forte des habitants, et une contribution exemplaire à la transition écologique.  

L’expérimentation est au cœur de la consultation internationale, à travers le renouvellement 
du dialogue entre programmation et conception, la valorisation d’une conception décarbonée 
et durable visant la neutralité carbone, la recherche d’une conception favorisant l’emploi de 
matériaux biosourcés, du réemploi et de filières locales, ainsi que le renouvellement des 
modes d’implication des habitants tout au long des projets. 

Quartiers de demain s’appuie sur trois piliers : (1) la conduite d’une consultation internationale 
dans dix quartiers prioritaires de la politique de la ville à travers un dialogue compétitif sur 
chaque site ; (2) la mise en place d’un accompagnement spécifique pour accélérer la 
réalisation des projets lauréats ; (3) la capitalisation à partir des dix projets pilotes et la diffusion 
auprès de la profession et du grand public dans une perspective de réplicabilité. 

En vertu de la convention d’expérimentation et de financement, signée le 30 décembre 2024 
avec la Métropole Aix-Marseille-Provence, le Groupement d’intérêt public Europe des projets 
architecturaux et urbains (GIP EPAU) est chargé d’organiser le dialogue compétitif, s’inscrivant 
dans un calendrier commun permettant de développer une réflexion globale sur la transition 
écologique et sociale dans les quartiers politiques de la ville.  
Les dix équipes lauréates de la consultation internationale Quartiers de demain seront 
annoncées en fin d’année 2025. Quartiers de demain entrera dans une nouvelle phase, 
consacrée à  la mise en œuvre opérationnelle des projets, à leur accompagnement, à leur 
valorisation et à la capitalisation des enseignements tirés de cette consultation inédite. 

Au travers du présent avenant, les Parties conviennent de poursuivre la démarche partenariale 
de la consultation internationale Quartiers de demain à l’issue de la désignation du lauréat, 
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dans la perspective de pouvoir assurer le plus haut niveau d’ambition dans la réalisation du 
projet. La consultation internationale poursuivra ainsi trois objectifs : (1) réaliser des projets 
démonstrateurs de la transition socio-écologique dans les quartiers prioritaires ; (2) renouveler 
les modes de faire par l’expérimentation et la participation citoyenne ; (3) valoriser l’héritage 
des quartiers prioritaires de la politique de la ville.  

Le présent avenant précise les modalités d’accompagnement apporté par le GIP EPAU aux 
maîtres d’ouvrage pour conduire et organiser la phase de mise en œuvre des projets mais 
également assurer la valorisation, l’essaimage et la réplicabilité des innovations issues de 
cette démarche d'expérimentation.  

A ce titre, il est rappelé que la Métropole Aix-Marseille-Provence, en tant que maître d’ouvrage, 
conserve la pleine responsabilité de la conduite des procédures et de l’exécution du projet, le 
GIP EPAU intervenant en accompagnement auprès de la maîtrise d’ouvrage, en 
complémentarité avec les services déconcentrés de l’Etat et avec les partenaires du 
programme.  

Toutes les dispositions de la convention initiale demeurent applicables, sauf celles 
expressément modifiées par le présent avenant. 

Considérant que le programme Quartiers de demain, porté par le GIP EPAU pour le compte 
de l'Etat, constitue un programme public national d'expérimentation et d'innovation en matière 
d'urbanisme, d'architecture et de paysage, d'accès aux droits culturels, de transition 
écologique, de préservation de la biodiversité et d'adaptation au changement climatique 
conformément à la circulaire du 3 mai 2025 adressée aux préfets de région, la présente 
convention est visée par le représentant local de l'État dans le département des Bouches-du-
Rhône. 

Considérant que le présent avenant à la convention d’expérimentation et de financement est 
conclu entre le GIP EPAU et la Métropole Aix-Marseille-Provence pour préciser les modalités 
d’accompagnement du GIP EPAU aux maîtrises d’ouvrage, et organiser la phase de mise en 
œuvre, la valorisation, l’essaimage et la réplicabilité des innovations,  

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 - Objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objet d’ajouter les objectifs suivants à l’article 1 “Objet de la 
convention” initiale :  

● acter le passage de la phase de consultation à la phase de mise en œuvre du 
projet par l’équipe lauréate du dialogue compétitif, à la suite de la signature du 
Contrat de Maîtrise d’œuvre ; 

● actualiser le descriptif de l’opération (programme et calendrier jusqu’à la 
livraison) au regard des éléments affinés depuis la signature de la convention 
initiale ; 

● rappeler les ambitions de la mise en œuvre opérationnelle du projet et leur 
modalité de suivi ;  

● fixer les modalités d’accompagnement, de valorisation et de capitalisation ; 
● proposer les modalités de poursuite des dispositifs de participation citoyenne ; 
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● et pour cela, préciser les engagements respectifs des parties pour la suite du 
projet. 
 

Article 2 – Descriptif du projet retenu 

L’article 2 “Descriptif du projet subventionné” est complété par les dispositions suivantes, à 
l’issue de la commission d’appel d’offres attribuant le marché de maîtrise d’œuvre relatif au 
projet de création d’une coulée verte dans un contexte complexe d’un point de vue 
topographique et hydraulique. 

Sont ajoutées à la fin de cet article les mentions suivantes :  

“Depuis la signature de la convention initiale, et tout au long des trois étapes du dialogue 
compétitif (diagnostic, scenarii, esquisse), le projet de création d’une coulée verte dans un 
contexte complexe d’un point de vue topographique et hydraulique a fait l’objet d’un travail de 
définition plus approfondi. Le présent avenant rappelle le programme issu du tour 2 :  

● Dimension et nature du parc : intégration d’un parc d’au moins 1,5 hectare d’un 
seul tenant, destiné à offrir un effet de fraîcheur et une diversité d’usages pour 
les habitants, qui pourrait être repris en gestion par la Ville  

● Réseau viaire : intégration du réaménagement de la section Sud de la rue de 
la Maurelle au projet, avec une largeur minimale de 6 mètres et le respect de la 
réglementation en matière de cheminements piétons et cyclables (le budget 
initialement prévu pour la réalisation de cette voirie est désormais inclus au 
budget prévisionnel). 

● Articulation avec le programme de logements : prise en compte des opérations 
de reconstruction sur les emprises voisines (140 logements, dont 39 sociaux, 
environ 45 portés par Action Logement et 60 en bail réel solidaire par Provence 
Métropole Logement), ainsi que l’hypothèse de réhabilitations complémentaires 
sur les « Ruches », sous réserve de répondre aux besoins en stationnement  

● Usages et équipements : confirmation de l’intégration de parcours sportifs, de 
jeux d’eau et d’un espace central d’animation au croisement de la rue de la 
Maurelle et de la rue Marius Briata, conçu comme lieu de rencontre et de vie 
pour les habitants  

● Continuité paysagère : précision sur le rôle de l’extrémité ouest de la coulée 
verte, destinée à reconnecter le Petit Séminaire aux collines environnantes. 

● Enveloppe prévisionnelle : 3,75 M€ HT dédiés aux aménagements paysagers 
et hydrauliques. La partie voirie devra être chiffrée à part (le cadre estimatif issu 
du projet initial étant de 980 000 € HT pour la rue de la Maurelle). 

● Phasage : la tranche ferme de l’opération inclut la maîtrise d’œuvre pour 
l’aménagement paysager de la Coulée verte et du Parc du Petit Séminaire. Les 
deux premières tranches optionnelles, qui devront être affermies au plus tard 
dans un délai de 6 mois à compter de la notification du marché, concernent la 
mission diagnostic faune flore et la mission d’évaluation des impacts du projet 
urbain en matière de circulation. La dernière tranche optionnelle, relative à la  
mise à jour et au suivi du plan guide, devra, quant à elle, être affermie au plus 
tard dans un délai de 6 mois à compter de la validation du PRO de la tranche 
ferme. 

Ces éléments programmatiques sont repris par la maîtrise d'ouvrage dans la suite du projet ; 
les objectifs initiaux de performance environnementale, de cohésion sociale et de participation 
citoyenne sont maintenus.”



 

 

Article 3 - Engagements du GIP EPAU 

L’article 3 « Engagements du GIP EPAU » de la convention initiale est complété par les 
dispositions suivantes : 

« A l'issue de la commission d'appel d'offres attribuant le marché de maîtrise d'œuvre relatif 
au projet de création d’une coulée verte dans un contexte complexe d’un point de vue 
topographique et hydraulique, le GIP EPAU s'engage à accompagner la maîtrise d'ouvrage 
dans le cadre du programme d'expérimentation Quartiers de demain. 
 
Accompagnement à la réalisation des projets au regard des ambitions de la 
consultation 

Le GIP EPAU s’engage à fournir à la maîtrise d’ouvrage un :  

● Accompagnement à l’innovation en matière environnementale : 
mobilisation d’expertises techniques en complémentarité avec les services 
déconcentrés de l’Etat et en lien avec les partenaires du GIP EPAU pour 
soutenir les démarches d’expérimentations visant à faire du projet une 
opération pilote de l’adaptation au changement climatique, de la neutralité 
carbone et de la préservation de la biodiversité ;  

● Accompagnement juridique et réglementaire : appui à l’identification de 
solutions juridiques et réglementaires permettant de lever des freins durant les 
phases de conception et de réalisation, en particulier au regard des enjeux de 
procédure et aux modalités de mise en œuvre ; 

● Appui à la recherche de financement : accompagnement dans l’identification 
et la mobilisation de financements complémentaires, en appui aux démarches 
menées par la maîtrise d’ouvrage. 
 

Dispositifs de participation citoyenne 

La démarche de participation citoyenne mise en place à l’occasion du dialogue compétitif est 
inédite par son ampleur et les outils expérimentés. A la faveur des prochaines étapes de 
conception et de réalisation des projets, il est proposé de poursuivre et d’amplifier une 
démarche ambitieuse de mobilisation des habitants, adaptée finement aux contextes locaux.  

Dans cette perspective, le GIP EPAU fournit un accompagnement sur la poursuite des 
dispositifs de participation citoyenne : 

● Accompagnement de l’évolution du jury citoyen en “atelier citoyen”, pour 
permettre la continuité de l’ambition et des modalités de participation citoyenne 
mises en œuvre sur chacun des sites ; 

● Appui à la réalisation, en lien avec l’équipe de maîtrise d’oeuvre lauréate, de 
missions de préfiguration, de prototypage, d’urbanisme tactique et d’animation 
citoyenne ; 

● Appui à la définition des besoins en ingénierie locale de participation ; 
● Appui méthodologique via la diffusion d’outils méthodologiques adaptés aux 

différents sites, capitalisant sur les bonnes pratiques issues d’autres 
programmes nationaux. 
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La démarche de participation citoyenne pourrait être accompagnée via la mobilisation d’une 
expertise dédiée, dans le prolongement de celle mobilisée durant le dialogue compétitif. 
 
Participation aux instances de gouvernance 

Les instances de gouvernance sont mises en place pour assurer l’accompagnement à la 
réalisation du projet, au suivi des ambitions ainsi que sa valorisation et sa capitalisation. Afin 
d’assurer un pilotage régulier du projet, il est proposé : 

● L’organisation par la maitrise d’ouvrage d’un comité technique trimestriel en 
présence des services déconcentrés de l’Etat et du GIP EPAU, permettant de 
suivre et d’accompagner le développement opérationnel du projet ;  

● L’organisation d’un comité de pilotage co-présidé par le Préfet et la maîtrise 
d’ouvrage, au moins une fois par an.  

 
Valorisation du projet 

Le GIP EPAU s’engage à valoriser les résultats de la consultation et le projet dans le cadre 
d’une démarche nationale ambitieuse, via : 

● L’organisation, avec la Cité de l’Architecture et du Patrimoine, d’une 
exposition nationale à la Cité de l’Architecture et du Patrimoine du 3 
décembre 2025 au 29 mars 2026 mettant en valeur les dix sites de la 
consultation et les trente projets des concepteurs, 

● L’organisation, avec la Cité de l'Architecture et du Patrimoine, d’un événement 
d’inauguration de l'exposition nationale du 2 décembre 2025, une 
conférence début 2026 et un événement de clôture de l’exposition fin mars 
2026. 

● Un appui à l’organisation d’exposition locale avec la mise à disposition de 
matériaux issus de l’exposition à la Cité de l’Architecture et du Patrimoine 
(panneaux, maquettes, textes, photos, films) ;  

● Le pilotage de l’édition d’ouvrages portant sur les dix sites et les trente 
projets de la consultation internationale Quartiers de demain ; 

● Le pilotage d’une campagne photographique nationale sur les dix quartiers 
et la conduite des projets audiovisuels (podcasts, films, …) ;  

● La conduite du dispositif de valorisation auprès de la presse et des médias 
et de diffusion via le site internet de la consultation et les réseaux sociaux.  

● La production des supports destinés au grand public et aux 
professionnels au sujet de la consultation internationale, de la conception et 
de la réalisation des projets.  

● Un accompagnement de la maîtrise d’ouvrage dans la perspective d’étudier 
l’intégration des maquettes et panneaux de la consultation internationale 
Quartiers de demain au fonds national de la Cité de l’Architecture et du 
Patrimoine, en vue de leur conservation et valorisation, sous réserve de 
l’accord de la commission. 

 
Suivi des opérations et mise en place d’un protocole expérimental   
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L’ensemble des ambitions socio-environnementales et d’innovation sera formalisé dans un 
protocole expérimental, établi conjointement entre la maîtrise d’ouvrage et le GIP EPAU.  
Le principe de ce protocole est d’indiquer les objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre 
dans le cadre de l’opération notamment en matière d’excellence environnementale, mais 
également d’innovations juridiques, opérationnelles ou en matière de participation. Il constitue 
un cadre partagé et objectivé de suivi de ces objectifs. 
Le protocole expérimental permettra de suivre les innovations techniques, juridiques et 
opérationnelles du projet, afin d’en analyser leur reproductibilité. Il permettra également de 
situer les innovations par rapport à des opérations comparables menées récemment 
dans le contexte local. Il fera partie intégrante de l’héritage matériel et immatériel des 
innovations menées dans le cadre de Quartiers de demain.   

Annexé au présent avenant à titre de modèle, ce protocole d’expérimentation devra être réalisé 
en amont de l’Avant-Projet Sommaire du projet et finalisé à l’issue de l’Avant-Projet. Il 
précisera les objectifs à atteindre en matière d’innovation et d’expérimentation.  

Le GIP EPAU pilote la diffusion et le travail de reproductibilité des innovations incluses dans 
le protocole d’expérimentation.  

 
Capitalisation et diffusion des enseignements  

Le GIP EPAU s’engage à réaliser et animer une démarche nationale de capitalisation de la 
consultation internationale Quartiers de demain, dans une perspective de réplicabilité et de 
diffusion des innovations architecturales, sociales, environnementales, techniques et 
méthodologiques. A ce titre, il s’attache à examiner et à valoriser l’héritage matériel et 
immatériel de la consultation. 

Pour cela, le GIP EPAU organise des groupes de travail associant l’ensemble des acteurs et  
partenaires du programme Quartiers de demain :  

● un groupe de travail sur la participation citoyenne, en lien avec l’ANCT, qui 
analysera les enseignements des jurys citoyens à l’aune d’autres programmes 
nationaux de participation citoyenne en quartier prioritaire de la politique de la ville ; 

● un groupe de travail sur la procédure de dialogue compétitif, en lien avec la 
MIQCP, qui analysera l’innovation et l’expérimentation dans la commande publique, 
avec à terme des propositions d’innovation dans la conception et la programmation 
de la commande publique ;  

● des groupes de travail par typologie d’acteurs (bailleurs, aménageurs, maîtrise 
d’œuvre,…) et/ou par thématique, dans une démarche de capitalisation croisée des 
trente projets de la consultation. 

Le GIP EPAU pilote l’élaboration de livrables issus de cette démarche de capitalisation, à 
destination des décideurs publics et des professionnels, et organise des actions de diffusion 

(webinaires, évènements) dans une perspective de reproductibilité et de diffusion.»  

Article 4 - Engagements de la maîtrise d’ouvrage et modalités de mise en œuvre  

L’article 4 “Engagements de la maîtrise d’ouvrage et modalités de mise en œuvre” de la 
convention initiale est complété par les dispositions suivantes :  
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« A l'issue de la commission d'appel d'offres attribuant le marché de maîtrise d'œuvre relatif 
au projet de création d’une coulée verte dans un contexte complexe d’un point de vue 
topographique et hydraulique, la maîtrise d’ouvrage s'engage dans le cadre du programme 
d'expérimentation Quartiers de demain à :  

Réalisation des projets et suivi des ambitions de la consultation  

La maîtrise d’ouvrage porte la réalisation opérationnelle du projet avec l’équipe de maitrise 
d’œuvre désignée comme lauréate à l’issue du dialogue compétitif. Elle s’assure du suivi des 
ambitions formulées tout au long de la consultation, au regard des enjeux d’exemplarité des 
projets lauréats, en particulier en matière d’innovation architecturale, sociale et 
environnementale. Ces engagements portent exclusivement sur la tranche ferme du marché 
de maîtrise d’œuvre. 
 
Calendrier estimatif de l’opération (tranche ferme uniquement) :  
 
DIA : mi-mars 
AVP : fin juin 2026 
PRO : mi-novembre 2026 
DCE : mi-janvier 2027 
 
Début de la phase Chantier/ Première Pierre : mi-février 2027 

 
Dispositifs de participation citoyenne 

La maîtrise d’ouvrage s’engage à poursuivre la dynamique de la participation citoyenne portée 
par la consultation internationale Quartiers de demain tout au long du dialogue compétitif, dans 
la phase de conception et de réalisation du projet, via : 
 

● La mise en place et fonctionnement de “l’atelier citoyen” 

Dans la continuité du jury citoyen, qui a contribué au choix du lauréat de la consultation 
Quartiers de demain, est créé un atelier citoyen dont l’objectif est de suivre, émettre des avis 
et délibérer sur la mise en œuvre du projet, dans une perspective de co-construction.  

 
Proposition de composition de l’atelier citoyen : réunissant 15 à 25 membres, cette 
instance mobilise une partie des membres du jury citoyen initial et pourra être complétée. 
Comme dans le cadre du jury, la diversité des membres sera recherchée en genre, en âge, 
mais aussi en fonction de leur lieu d’habitation et de leurs engagements professionnels ou 
associatifs. La composition de l’atelier citoyen pourra être renouvelée au cours de la réalisation 
du projet.        
 
Modalités de fonctionnement : il est proposé que l’atelier citoyen se réunisse en moyenne 
tous les 3 mois,  en présence de la maîtrise d’ouvrage et de l’équipe de maîtrise d'œuvre si 
jugé nécessaire. Son animation sera organisée par la maîtrise d’ouvrage avec l’appui du GIP 
EPAU, en fonction des attendus spécifiques du projet, afin que l’équipe de maîtrise d’œuvre 
dispose d’un interlocuteur dans le cadre d’ateliers de travail tout au long des phases de 
conception et de réalisation. Deux membres de l’atelier citoyen seront désignés pour relayer 
l’avis de l’atelier et intégrés au sein du Comité de pilotage pour exprimer leurs avis.  Il est 
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proposé qu’ils puissent émettre un avis lors des différentes phases de la conception, 
notamment en Avant-Projet (AVP). Par ailleurs, l’intégration de l’atelier citoyen au phases 
suivantes s’appuiera sur les dispositifs prévus dans le cadre du contrat de maîtrise d’oeuvre, 
notamment les actions de préfiguration, d’urbanisme transitoire et de prototypage, 
l’organisation d’un espace témoin, les visites de chantier ainsi que les événements de 
valorisation (première pierre, inaugurations, expositions). 
 
 

● La mise en place des évènements de préfiguration, urbanisme tactique et 
transitoire.  

La maîtrise d’ouvrage s’engage à organiser un événement annuel sur site afin de valoriser 
l’avancement du projet (exposition, première pierre, visites de chantier, inauguration des 
ouvrages, etc.) 

Dans la continuité des engagements précédemment définis, la participation citoyenne pourra 
également être mise en œuvre par une démarche d’urbanisme tactique ou transitoire, 
permettant par exemple la réalisation d’un espace témoin.  
Cet engagement se traduira concrètement, à chaque étape du projet, par les dispositifs tels 
qu’indiqués dans le contrat de maîtrise d’œuvre :  
 

● En phase de conception : 

● Au cours de la phase d’AVP/ APS, le maître d’ouvrage organise un 
temps de concertation avec un groupe d’habitants et les membres de 
l’atelier citoyen. Animé par l’équipe de maîtrise d’œuvre, il permettra de 
tester des dispositifs d’aménagements spatiaux imaginés par l’équipe 
afin de stabiliser les options de conception avant le PRO  

● En fin de phase AVP/ APD, le maître d’ouvrage travaille avec la maîtrise 
d’œuvre à définir des propositions en vue du déploiement d’une 
démarche d’urbanisme tactique cohérente avec le projet et son 
phasage  

● En phase PRO ou en début de chantier, le maître d’ouvrage 
accompagne la maîtrise d’œuvre dans la réalisation et la mise en place 
des actions d’urbanisme tactique et préfigurations validées par la 
maîtrise d’ouvrage, en lien avec la collectivité́.  

 

● En phase de réalisation :  

● En début de chantier  pourra être réalisé́ un espace témoin représentatif 
du projet global. 

● Des visites de chantier seront organisées en lien avec la maîtrise 
d’ouvrage, réunissant habitants et usagers 

● Un évènement pourra être associé à la cérémonie de pose de la 
première pierre.  

 
Participation aux instances de gouvernance 
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Les instances de gouvernance sont mises en place pour assurer l’accompagnement à la 
réalisation du projet, au suivi des ambitions ainsi que sa valorisation et sa capitalisation. Afin 
d’assurer un pilotage régulier du projet, il est proposé : 

● L’organisation par la maitrise d’ouvrage d’un comité technique trimestriel en 
présence des services déconcentrés de l’Etat et du GIP EPAU, permettant de suivre 
et d’accompagner le développement opérationnel du projet ;  

● L’organisation d’un comité de pilotage co-présidé par le Préfet et la maîtrise 
d’ouvrage, au moins une fois par an.  

De plus, la maîtrise d’ouvrage s’engage à transmettre au GIP EPAU avant chaque comité de 
suivi, les documents permettant de suivre de l’avancement des opérations (comptes rendus 
des instances de suivi, rapports d’étape, bilans qualitatifs et quantitatifs des actions menées). 

Valorisation du projet 

La maîtrise d’ouvrage contribue à la valorisation des résultats de la consultation du projet. A 
ce titre, la maîtrise d’ouvrage joue le rôle d’ambassadeur local du programme Quartiers de 
demain via : 

●  Le relai des activités de valorisation pilotées par le GIP EPAU et les parties 
prenantes du projet (ouvrages, rapports et supports de communication) auprès 
d’institutions et partenaires clés dans la politique de ville, l’aménagement urbain et 
l’aménagement territorial ;  

● L’organisation de l’exposition locale des travaux des équipes de maîtrise 
d’œuvre, en lien avec le GIP EPAU ; 

● L’installation de marqueurs du projet (bâche, totem, mobilier urbain..), pendant 
toute la durée du chantier.  

   
Afin de maximiser la valorisation des projets au plan national, la maîtrise d’ouvrage transmet 
au GIP EPAU tout documents utiles à la communication de l’avancement de l’opération 
(perspectives, plans, élévations, photographies de chantier, cérémonies, livraison). 
 
Suivi des opération et mise en place d’un protocole d’expérimentation. 

L’ensemble des ambitions socio-environnementales et d’innovation est formalisé dans un 
protocole expérimental, établi conjointement entre la maîtrise d’ouvrage et le GIP EPAU. 

Le principe de ce protocole est d’indiquer les objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre 
dans le cadre de l’opération notamment en matière d’excellence environnementale, mais 
également d’innovations juridiques, opérationnelles ou en matière de participation. Il constitue 
un cadre partagé et objectivé de suivi de ces objectifs.  

Le protocole expérimental permettra de suivre les innovations techniques, juridiques et 
opérationnelles du projet, afin d’en analyser leur reproductibilité. Il permettra également de 
situer les innovations par rapport à des opérations comparables menées récemment dans le 
contexte local. Il fera partie intégrante de l’héritage matériel et immatériel des innovations 
menées dans le cadre de Quartiers de demain.   
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Le canevas du protocole est annexé au présent avenant à titre de modèle. Ce protocole 
d’expérimentation précisera les objectifs à atteindre en matière d’innovation et 
d’expérimentation dans le cadre de la mise en œuvre du projet. Les objectifs seront définis à 
la suite de la signature du présent avenant. La maîtrise d’ouvrage sera tenue de compléter et 
ajuster ce document au fur et à mesure de l’avancement de la conception, en amont de la 
phase Avant-Projet/ Avant-Projet Sommaire, afin de formaliser ces objectifs. 

Capitalisation et diffusion des enseignements  

La maîtrise d’ouvrage s’engage à contribuer en tant que besoin à la démarche de capitalisation 
menée par le GIP EPAU et ses partenaires. Cette contribution pourrait prendre la forme d’une 
participation aux groupes de travail organisés par le GIP EPAU et ses partenaires, et/ou à des 
conférences et colloques de diffusion des enseignements du programme Quartiers de demain.  
 
La maîtrise d’ouvrage transmettra les éléments nécessaires à l’élaboration de livrables 
collectifs (notes de synthétiques, retours d’expérience), destinés aux décideurs publics et aux 
professionnels, afin qu’ils puissent être valorisés dans des actions de diffusion (webinaires, 

évènements partenaires). » 
 

Article 5 - Gouvernance 

L’article 5 « Gouvernance » de la convention initiale est complété par les dispositions 
suivantes :  

« A l'issue de la commission d'appel d'offres attribuant le marché de maîtrise d'œuvre relatif 
au projet de création d’une coulée verte dans un contexte complexe d’un point de vue 
topographique et hydraulique, les instances de gouvernance sont organisées par les 
dispositions suivantes :   

 
Comité de suivi technique de projet 
Les membres du comité de suivi tel que défini ci-avant pour suivre la mise en œuvre du 
projet sont : 

● Le coordonnateur du projet au sein de la collectivité 
● Les représentants des services : éducation, sport, vie associative, 

urbanisme, aménagement, espaces verts,... 
● Les représentants des services de la ville de Marseille 
● Les représentants des services déconcentrés de l’Etat 
● Les représentants du GIP EPAU 

 
Comité de pilotage 
Les membres du comité de pilotage tel que défini ci-avant sont a minima : 

● Le Préfet délégué à l’égalité des chances ou son représentant 
● Les représentants de la Métropole d’Aix-Marseille Provence 
● Les représentants des services de la Ville de Marseille 
● Les représentants des services déconcentrés de l’Etat 
● Les représentants du GIP EPAU 
● Deux représentants de l’atelier citoyen 
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● Les représentants des partenaires et financeurs 
 

     Article 6      - Communication et propriété intellectuelle 

L’article 7 « Communication » de la convention initiale est complété par les dispositions 
suivantes afin de préciser les modalités de communication et de valorisation propres aux 
phases de conception et réalisation dans le cadre de l’expérimentation Quartiers de demain :  

« A l'issue de la commission d'appel d'offres attribuant le marché de maîtrise d'œuvre relatif 
au projet de création d’une coulée verte dans un contexte complexe d’un point de vue 
topographique et hydraulique, les parties s’engagent aux dispositions suivantes :  

“Dispositions générales 

Les deux parties s’engagent à communiquer et valoriser mutuellement le programme « 
Quartiers de demain » et le projet retenu par la maîtrise d’ouvrage. 

Les parties pourront communiquer ensemble ou séparément sur le programme et le projet. 
Lors de ses actions de communication, chaque Partie s’engage à respecter, faire respecter et 
préserver les droits et intérêts des autres Parties. 

Aux seules fins d’exécution et jusqu’à la livraison des ouvrages, le GIP EPAU autorise la 
maîtrise d’ouvrage à utiliser son logo et celui du programme Quartiers de demain 
conformément aux représentations jointes en annexe 2. 

Ces mentions devront apparaître sur l’ensemble des supports de communication liés au projet 
(site internet, journal municipal, newsletters, publications, communication papier, affichages 
de chantier, réseaux sociaux, expositions, etc.) jusqu’à sa livraison. 

De plus, une couverture médiatique croisée sera assurée par les organisateurs du projet avec 
les moyens dont chaque partenaire dispose : 

● Site internet du programme Quartiers de demain, réseaux sociaux avec le logotype du 
programme et de la maîtrise d’ouvrage ; 

● Site internet de la maîtrise d’ouvrage, d’un ou des membres du groupement lauréat, 
magazine communal, réseaux sociaux avec les logotypes des bénéficiaires et du 
programme. 

Partage d’utilisation des documents et images 

Les présentes dispositions complètent les règles générales de communication définies 
précédemment et fixent les conditions d’utilisation des contenus produits dans le cadre de la 
mise en œuvre du projet. 

La maîtrise d’ouvrage accepte que les documents élaborés par l’équipe lauréate dans le cadre 
du dialogue compétitif fassent l’objet de communications et publications nationales en sus de 
celles envisagées au plan local, dans le strict respect du droit de la propriété intellectuelle qui 
a été porté au règlement de la consultation soumis aux candidats. 
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Transfert des maquettes et des panneaux au fonds national de la CAPA 

Sous réserve de l’accord de la commission, les maquettes, panneaux et autres supports 
produits dans le cadre de la consultation ou de la réalisation du projet seront transférés au 
fonds national de la Cité de l’architecture et du patrimoine (CAPA) pour leur conservation et 
leur diffusion." 

  

Article 7- Dispositions finales 

Les dispositions de la convention initiale, en tant qu’elles ne sont pas modifiées par le présent 
avenant, demeurent applicables pour la phase de mise en œuvre opérationnelle du projet et 
s’imposent à l’ensemble des Parties     . 

 

Pour la Métropole Aix-
Marseille-Provence, et par 
délégation,  
Le Vice-Président 
Pascal MONTECOT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le GIP Europe des projets 
architecturaux et urbains, 
Son directeur général 
Jean-Baptiste Marie 

 

 

Visa préfectoral 

Le présent avenant a été visé par le Préfet des Bouches-du-Rhône en date du [date]. 

 

 

Annexe 1 : Protocole d'expérimentation 

Annexe 2 : Logo 

 

  



 

14 
 

     Annexe 1 : Modèle-type de protocole expérimental  
La présente annexe définit : 

● la composition de l’équipe d’expérimentation dont les membres sont signataires 
de la présente convention, 

● les objectifs de l’expérimentation consistant à mettre en œuvre un projet 
d’expérimentations aux fortes ambitions architecturales paysagère, et de 
transition socio-environnementale des quartiers prioritaires de la ville. 

● les engagements des membres de l’équipe d’expérimentation notamment pour 
atteindre les objectifs visés, 

● les modalités de recueil et d’enregistrement des observations relatives au 
déroulement de l’expérimentation. 

 

Introduction              

Equipe expérimentation 

Cette rubrique décrit la composition de l’équipe dont les membres, signataires de la présente 
convention, sont engagés dans l’expérimentation. Le rôle des membres est également précisé. 

 Identification Rôle 

Maître d’ouvrage   

Maître d‘œuvre   

Autres acteurs  

  

Objectifs de l’expérimentation 

L’ensemble des ambitions socio-environnementales et d’innovation du programme Quartiers 
de demain est formalisé dans un protocole expérimental, établi conjointement entre la maîtrise 
d’ouvrage et le GIP EPAU.  

Le principe de ce protocole est d’indiquer les objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre 
dans le cadre de l’opération notamment en matière d’excellence environnementale, mais 
également d’innovations juridiques, opérationnelles ou en matière de participation. Il constitue 
un cadre partagé et objectivé de suivi de ces objectifs. 

Le protocole expérimental permet de suivre les innovations techniques, juridiques et 
opérationnelles du projet, afin d’en analyser leur reproductibilité. Il permet également de 
situer les innovations par rapport à des opérations comparables menées récemment 
dans le contexte local. Il fait partie intégrante de l’héritage matériel et immatériel des 
innovations menées dans le cadre de Quartiers de demain.   
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Cette rubrique décrit les engagements précis de la maîtrise d’ouvrage et de la maîtrise d’œuvre 
dans le cadre du projet. L’expression de ces engagements doit en permettre une évaluation 
au cours et à son issue. 

La qualité de l’opération est définie selon ces orientations :  

● Objectifs relatifs à la qualité architecturale 
● Objectifs relatifs à la qualité paysagère 
● Objectifs relatifs à la qualité des usages 
● Objectifs relatifs à l’excellence environnementale  
● Objectifs relatifs au renouveau des modes de faire 

 

Objectifs relatifs à la qualité architecturale  

Objectifs  Référence Objectif Coûts associés 

Conception bioclimatique      

Confort acoustique     

Confort thermique (été, 
hiver) 

   

Usage de matériaux 
biosourcés et innovants  

   

Mise en œuvre de 
techniques architecturales 
innovantes 

   

Modularité et réversibilité du 
bâti 

   

Optimisation foncière    

Développement d’une 
démarche de réemploi 

   

Qualité de l'air    

…    

    

Labels / certifications visées :  

● …. 
● … 

 

Objectifs relatifs à la qualité paysagère  
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Objectifs  Référence Objectif Coûts associés 

Gestion des sols      

Renaturation et 
désimperméabilisation 

     

Préservation de la 
biodiversité urbaine 
(développement, gestion et 
protection) 

   

….    

    

Labels / certifications visées :  

● …. 
● … 

 

Objectifs relatifs à la qualité des usages 

Objectifs  Référence Objectif Coûts associés 

Mixité d’usages    

Mutualisation des espaces 
(espaces partagés, espaces 
communs) 

   

Maintenance et gestion des 
espaces (exploitation) 

   

…    

 

Labels / certifications visées :  

● …. 
● … 

 

Objectifs relatifs à l’excellence environnementale 
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Objectifs  Référence Objectif Coûts associés 

Gestion du cycle de l’eau 
(eaux pluviales, eaux grises, 
eaux usées) 

     

Gestion du cycle de 
l’énergie (production 
d’énergie renouvelable et de 
récupération, 
autoconsommation, 
stockage,…) 

   

Lutte contre les îlots de 
chaleur 

     

Réduction et valorisation 
des déchets 

   

…    

 

Labels / certifications visées :  

● …. 
● … 

 
Objectifs relatifs à l’innovation méthodologique  

Objectifs  Référence Objectif Coûts associés 

Démarche d’urbanisme 
tactique  

   

Gouvernance de projet    

Innovations juridiques    

Montage économique     

Prise en compte des 
externalités positives  

   

Participation citoyenne et 
processus de co-
construction- 
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Objectifs  Référence Objectif Coûts associés 

Coût global     

…    

 

Labels / certifications visées :  

● …. 
● … 

Evaluation 

Une démarche de suivi-évaluation est mis en place conjointement entre la maîtrise d’ouvrage, 
la maîtrise d’œuvre et le GIP EPAU sur la base des objectifs définis plus hauts.  

Le reporting régulier permet de suivre le déroulement de l’opération et d’évaluer le suivi des 
objectifs visés au différentes étapes du projet, au travers les comités de suivis techniques et 
des comités de pilotage, et ce, jusqu’à la livraison de projet.  

Ces observations servent notamment à identifier et à proposer à l’équipe expérimentation des 
moyens de résoudre ou d’atténuer les évolutions observées par rapport aux objectifs initiaux.  

 

Signataires 
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Annexe 2 : Logo 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


